
Fourniture de repas en liaison froide
Services
Date de limitation des offres
07/10/2022 - 14:00

Le présent marché est passé en procédure adaptée en application des articles R.2123-1 3°, R.2123-2 et
R.2123-7 du Code de la commande publique. Marché passé dans le cadre d'un groupement de
commande entre la ville de Villeparisis et le CCAS. Les prestations donnent lieu à un accord-cadre
mono-attributaire à bons de commande avec un maximum de 4 000000 € TTC. Le présent accord-cadre
prendra effet à compter du 1er janvier 2023, ou à compter de sa notification si celle-ci est postérieure,
pour une durée d’un an.
Des échantillons de dégustation sont demandés au titre de l’offre. Leur contenu est détaillé au sein de
l’article 5.1 du présent RC, ainsi que les modalités de transmission à l'article 3.7.1 du RC

Documents
Marché public Fourniture de repas en liaison froide
Avis rectificatif date limite des offres - Fourniture de repas en liaison froide
Liens utiles
Règlement de consultation
Dossier de Consultation des Entreprises

https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/avis-de-marche-repas.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/AVIS_RECTIFICATIF_REPAS_LIAISON_FROIDE.pdf
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dce.dRC&IDM=1154502
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematEnt.login&type=DCE&IDM=1154502
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